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RAPPORTEUR : Monsieur Jean CHARRIER

OBJET  : Attribution des bourses désir d’entreprendre - Jury  du 24 janvier 2012

Mesdames, Messieurs,

Le dispositif «  bourses régionales désir d’entreprendre  » permet de soutenir les porteurs 
de  projets  souhaitant  créer  ou  reprendre  une  activité  sur  le  territoire  de  la  communauté 
d’agglomération. Le montant de la subvention est compris entre 1 000 € et 10 000 €, défini en  
fonction des besoins réels du porteur de projet. La subvention est versée en deux fois selon la 
répartition suivante : 70 % à la notification de l’aide puis 30 % à l’issue des six premiers mois  
d’activité et sur décision du jury ou 50 % puis 50 % pour certains dossiers au vu de l’avis du jury.

Ces aides s'inscrivent dans le contrat régional de développement durable 2007/2013. A cet  
effet,  la  Région délègue à la  communauté d’agglomération une dotation annuelle  sous forme 
d’avance d’un montant de 212 000 € auxquels s’ajoutent 53 000 € correspondant à la participation  
de la CAPC.

Un jury s'est tenu le 24 janvier 2012. Il a permis de statuer sur un dossier.

* * * * * 

VU la délibération n°1 du conseil communautaire du 18 juin 2007 approu vant le projet de 
contrat régional de développement durable (CRDD) pour la période 2007-2013,

VU la délibération n° 24 du bureau du 6 juillet 2009 r elative à l'avenant n° 1 au CRDD pour 
la période 2007-2013,

VU la délibération n°2 du conseil communautaire du 1er  février 2010 déléguant une partie 
des attributions du conseil au bureau,

CONSIDERANT l'avis favorable exprimé par le jury sur les projets présentés,

Le bureau, ayant délibéré, décide : 

- d’attribuer la bourse désir d’entreprendre pour un montant total de 4 800 € comme suit :

− 4 800 € à Madame Sandra RABALLAND pour la création d'un salon de coiffure à 
Châtellerault.
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- de confirmer les bourses désir d’entreprendre suite à l’accompagnement du chef d’entreprise sur 
6 mois, et de verser le solde pour : 

− 1 200 € à Monsieur Thierry CROCHU pour la création d'une entreprise de menuiserie 
ébénisterie à Bonneuil-Matours.

− 1 500 € à Monsieur Nicolas DESCOUTURES pour la reprise du bar-tabac de Besse à 
Thuré.

- d’autoriser le président, ou son représentant, à signer les conventions avec les bénéficiaires.

Le montant de ces dépenses sera imputé sur le compte budgétaire 94.1/20421/4310.

UNANIMITE
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